
Burundi : 101 requêtes au CNIDH durant les six derniers mois de l'année 2011

@rib News, 30/03/2012 â€“ Source XinhuaLe prÃ©sident de la Commission Nationale IndÃ©pendante des Droits de l'Homme
(CNIDH) a prÃ©sentÃ© ce jeudi Ã  l'AssemblÃ©e Nationale burundaise un rapport narratif de ses rÃ©alisations durant les six
derniers mois de l'annÃ©e 2011.Au total, FrÃ¨re Emmanuel Ntakarutimana a indiquÃ© que la Commission a enregistrÃ© 101
requÃªtes provenant des victimes, de leurs parents, amis ou connaissances, 7 copies pour information sur les cas de
violations prÃ©sumÃ©es et 13 cas d'auto saisine. Parmi ces 101 requÃªtes, 3 sont provenus de la sociÃ©tÃ© civile tandis que 2
ont Ã©tÃ© formulÃ©s par les mÃ©dias.
Il a rÃ©parti les requÃªtes enregistrÃ©es pendant cette pÃ©riode en diffÃ©rentes catÃ©gories : les violations allÃ©guÃ©es (avec un
taux de 21%), les demandes d'assistance judiciaire (14,8%), les allÃ©gations sur la dÃ©tention arbitraire (13,9%) oÃ¹ les
victimes prÃ©sumÃ©es sont constituÃ©es d'avocats et des membres des partis politiques, les allÃ©gations d'atteinte au droit Ã 
la vie (10,2%) et celles d'atteinte au droit Ã  la propriÃ©tÃ© qui concernent principalement les conflits fonciers.Il a informÃ© les
dÃ©putÃ©s que malheureusement jusqu'Ã  la fin du mois de dÃ©cembre 2011, la CNIDH n'avait pas de ressources suffisantes
pour recevoir les plaintes et les traiter deÂ  maniÃ¨re systÃ©matique.Ainsi, au niveau du traitement, 35 descentes d'enquÃªte
ou de vÃ©rification des violations allÃ©guÃ©es ont Ã©tÃ© effectuÃ©es et des visites des prisons et autres maisons de dÃ©tention ont
Ã©tÃ© effectuÃ©es. Il a indiquÃ© que grÃ¢ce Ã  ces visites, plusieurs prisonniers qui Ã©taient dÃ©tenus illÃ©galement ont Ã©tÃ© libÃ©rÃ©s,
souvent mÃªme au moment du passage des commissaires de la Commission.CrÃ©Ã©e le 5 janvier 2011, la CNIDH, dont les
commissaires ont prÃªtÃ© serment plus tard le 7 juin, a connu une multiplicitÃ© de prioritÃ©s alors qu'elle Ã©tait dans une phase
de dÃ©marrage. Ce qui a fait que, a expliquÃ© son prÃ©sident aux dÃ©putÃ©s, Â«Â la CNIDH n'a pas pu mener des enquÃªtes sur
certaines allÃ©gations de violations des droits de l'homme notamment celles en rapport avec les menaces et les
exÃ©cutions extrajudiciaires prÃ©sumÃ©esÂ Â».Deux autres activitÃ©s n'ont pas pu Ãªtre rÃ©alisÃ©es pour les mÃªmes raisons. Il
s'agit de la mise en place d'une ligne tÃ©lÃ©phonique verte et de la tenue d'un atelier national de sensibilisation sur les
droits de l'homme au Burundi qui a Ã©tÃ© reportÃ©e pour cette annÃ©e.
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